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À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom fictif, 
ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, de la commune 
où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de collectivité fictif non 
indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une seule et 
même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est 
autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra 
être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
 

Ce sujet comprend 27 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant impérativement 
leur numéro. 

 Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances. 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux, 

graphiques, schémas… 
 
 
Question 1 (6 points) 
 
a) Qu’est-ce qu’un plan de mobilité en entreprise / employeur ? Quels en sont les objectifs ? (2 points) 

 
b) Vous êtes technicien territorial au sein Techniville, ville de 50 000 habitants dont les services 

comportent 1 000 agents. Le directeur général des services envisage de doter la collectivité d’un tel 
plan, et vous sollicite en tant qu’expert en déplacements. Vous lui proposerez un plan d’action 
opérationnel. (4 points) 

 
 
Question 2 (4 points) 
 
Le maire de la ville où vous êtes technicien mobilité doit prochainement rencontrer une association 
d’automobilistes mécontents de la récente généralisation du 30 km/h au sein du périmètre communal. 
 
Il vous demande de rédiger à son attention une note argumentaire pour défendre cette mesure. Celle-ci 
devra en outre proposer un dispositif d’évaluation, en précisant la manière dont cette association et plus 
largement les habitants seront associés à la démarche. 
 
 
Question 3 (4 points) 
 
a) Quels sont les enjeux liés aux « lignes de desserte fine du territoire » ? (2 points) 
 
b) Quel peut être le rôle des collectivités territoriales dans la gouvernance de ces lignes ? (2 points) 
 
 
Question 4 (6 points) 
 
Vous êtes chargé de mission mobilité au sein du syndicat du parc naturel du massif de la Cycli (le 
Syndicat Mixte Cycli Grand Site). Vous devez mettre en place un réseau de découverte du territoire à 
vélo. Vous avez prévu de lancer dans l’immédiat une étude pour la conception de ce réseau, qui sera 
confiée à un prestataire et dont une première version de cahier des charges a été établie (cf. 
document 1). 
 
a) Vous établirez une « fiche marché » recensant l’objet de la mission, ses étapes, ses attendus et ses 

contraintes (techniques, administratives et organisationnelles). (2 points) 
 

b) Sur votre copie, vous compléterez l’article 4 « Livrables du CCTP » du document 1. (1,5 point) 
 

c) Vous proposerez un calendrier pour la conduite de cette mission. (1,5 point) 
 

d) Quelle procédure de marché public comptez-vous utiliser ? Vous justifierez votre réponse. (1 point) 
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Liste des documents :  
 
 
Document 1 : « Marché de prestations de services. Cahier des charges » (extraits) - Syndicat 

Mixte Cycli Grand Site - janvier 2023 - 4 pages 
 
 
Document 2 : « Non, le passage à 30 km/h en ville n’augmente pas la pollution ! » - 

bonpote.com - 30 août 2021 - 4 pages 
 
 
Document 3 : « Un plan de mobilité dans mon entreprise » (extrait) - ademe.fr - consulté en 

janvier 2024 - 7 pages 
 
 
Document 4 : « Quel avenir pour les petites lignes ? Potentiel, technique, gouvernance » 

(extraits) - Cerema - 2021 - 4 pages 
 
 
Document 5 : « Convention Plan de Mobilité Employeur entre la Ville de Clermont-Ferrand et 

le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l'Agglomération 
Clermontoise » (extrait) - Ville de Clermont-Ferrand - 2022 - 5 pages 

 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents  
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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Article 3. Objet du marché, périmètre et contenus 

Le périmètre du projet 

Objet du projet : 

Le SMCGS par la présente consultation souhaite lancer une des actions structurantes du 
projet ACTIV’ à savoir : 

- Etude pour la conception du réseau cyclable vélos de la vallée de la Tré - Versant
Nord Cycli.

La conception du réseau de boucles de découverte est une action structurante et multi 
partenariale, elle vise à concevoir un réseau de circuits vélos (toutes pratiques confondues) 
connecté à la véloroute vallée de la Tré et aux lieux d’intérêts (hubs, loueurs,réparateurs,
sites touristiques et patrimoniaux, belvédères, hébergeurs vélos…).  

Contenus de la mission : 

Par conception du réseau cyclable, le Syndicat souhaite une restructuration complète 
et un lissage de l’offre à l’échelle de la vallée de la Tré en tenant compte de l’existant
et en apportant des améliorations en termes de circuits et itinéraires pour tendre à 
une offre plus lisible, qualitative, connectée et répondant à la réglementation en 
matière de balisage, entretien et autorisation de passage. 

Il souhaite aussi : 

DOCUMENT 1
Marché de prestations de services. Cahier des charges (extraits) 

Syndicat Mixte Cycli Grand Site - janvier 2023
(...)

Cycli

xxxxx

xxxxx xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxx

xxxxx

de la Tré
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- Proposer une offre adaptée aux différents publics visés (public selon pratiques : itinérance,

cycloloisirs, cyclosports, Grivel, VTT, VTC, Enduro...)
- Développer une offre de circuits accessibles à un public familial et valorisant les patrimoines

du territoire
- Structurer le réseau cyclable à partir des Hubs vélos, de la véloroute Vallée de la Tré, des

services de locations existants et des sites touristiques
- Identifier les aires de services à valoriser et à aménager au sein du réseau (lieu propice à

une pause en vélo avec les équipements de base de type table pique-nique, toilettes, point

d’eau, stationnement vélo)

Le prestataire devra donc dans sa mission : 

1/Proposer et cartographier un réseau organisé et structuré de circuits et boucles 

cyclables comprenant des propositions de nouveaux circuits adaptés aux publics visés 

de type : 

• Cyclo-loisirs sur route à faible circulation

• Cyclo-loisirs sur terrain mixte

• VTT sur chemins et pistes (ex refonte espace VTT FFC existant, approche sectorielle

autour des hubs et loueurs avec proposition Enduro)

Quelques caractéristiques recherchées : 

- Accessible à un large public
- Difficulté faible à modérée (attention au dénivelé trop important)

- Circuit réalisable à la demi-journée majoritairement (si itinéraire sur plusieurs jours
proposer des hébergements avec services vélos)

- Circuits VTT de 5 à 25 km avec possibilité d’allonger un circuit en couplant deux circuits
(adapté aux VTTAE)

- Obtenir à terme un seul espace VTT labellisé à l’échelle de la Vallée de la Tré avec
une offre proportionnée par secteur

- Mise en avant des patrimoines et des villages sur les circuits : logique de POI
- Circuit devant être réalisable depuis un hub vélo et/ou la véloroute ou pôle d’échanges

multimodal
- Polariser les départs des circuits
- Privilégier les circuits dont l’assise foncière est maitrisée (chemins ruraux, autorisation

de passage déjà acquise dans le cadre du PDIPR, traversée de parcelles

communales..)

Quelques secteurs préalablement identifiés : 

- Secteur Tré
- Secteur Nord Cylo
- Secteur Techniville
- Secteur Depl

2/Estimer et chiffrer le jalonnement, le balisage et la signalétique à prévoir pour 

l’ensemble du réseau : 

• Pour chacun des circuits

• Pour les lieux de départs (logique pôle de départ)

• Pour les liaisons depuis la véloroute vers les hubs et vers les circuits

• Pour les aires de services
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3/Proposer un plan d’aménagement pour les hubs vélos du territoire et localiser les 

aires de services à créer 

Il s’agira de proposer les équipements et services nécessaires dans les hubs vélos, à proximité 

des sites touristiques majeurs du territoire et des aires de services à créer.  

• Selon la logique de pôle d’accueil du Syndicat Mixte Cycli Grand Site

• Selon la charte du mobilier du Syndicat Mixte Cycli Grand Site

• Selon la logique des départs des circuits et itinéraires depuis les hubs

La liste des hubs vélos déjà identifiés sera transmis aux prestataires 

4/Proposer une mise en récit autour de la découverte du territoire à vélos 

Le prestataire devra proposer une mise en récit du projet de réseau de boucles cyclables 
notamment les boucles cyclo-loisirs : l’idée étant d’amener la clientèle cyclotouristique à se 
projeter dans l’histoire à vélo qu’il pourrait vivre sur le territoire. 

Article 4. Livrables 
Le prestataire devra fournir les livrables suivants : à proposer par le candidat sur sa 
copie (cf. question 4b)

Article 5 Les prérequis au déroulé de la mission 
Dans sa réponse et la mise en œuvre de sa mission le prestataire devra tenir compte 

des éléments suivants : 

- Eviter les conflits d’usage entre usagers de l’espace (randonneurs, chasseurs,
éleveurs et troupeaux en estive, agriculteurs, pécheurs, propriétaires privés et publics,
cavaliers…) et localiser les zones sensibles nécessitant une attention particulière
(émettre des recommandations en matière de sensibilisation, concertation,
renforcement de la signalétique ou petits aménagements etc…)

- Eviter le passage au cœur du site classé du Massif de la Cycli et éviter tout circuit dans
les périmètres des Réserves Naturelles : du fait que ces sites présentent des enjeux forts
en matière de biodiversité et de préservation des milieux naturels. Aussi il apparaît
important de limiter la  fréquentation humaine pour ainsi garantir l’intégrité des lieux et la
quiétude des espèces. De nombreux périmètres de protection y sont présents et il parait
donc indispensable de ne pas venir impacter ce milieu sensible et déjà assez fréquenté. Les
Réserves naturelles du territoire ne souhaitent pas encourager la pratique du vélo sur leur
périmètre compte tenu des enjeux environnementaux de ces territoires.

- Privilégiez au maximum le passage sur les chemins existants et les chemins ruraux au
sens de l’article. L.161-1 du Code rural.

- Respecter l’environnement, la fragilité des milieux et la préservation des espaces
sensibles : éviter la création de boucles et itinéraires cyclables dans les zones
règlementées et aux abords de ces zones (périmètres de protection de Natura 2000,
périmètre des réserves naturelles, de la réserve biologique dirigée, des réserves de
chasse et de faune sauvage)

- Respecter le passage en forêts domaniales et communales et les enjeux associés. La
gestion de ces espaces par l'Office National des Forêts notamment pour les forêts
domaniales, du domaine privé de l'Etat ouvertes au public mais où les enjeux sont
nombreux. Il est important de les associer et de les concerter pour tout passage de
sentier et de trace dans les périmètres des forêts domaniales et aussi communales

- Connecter l’ensemble du réseau à la véloroute vallée de la Tré, tronçons existants et en
projet. (Jalonnement de liaisons depuis la véloroute pour rejoindre les lieux de départ à
prévoir)
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- Sur le territoire Nord Cyclo, ne pas envisager d’emprunter les pistes DFCI* ( la
communauté de communes ne souhaite pas le passage sur les DFCI)

- Cibler principalement le public familial recherchant un pratique de type loisirs à la
journée (ou demi-journée) visant à la découverte des patrimoines et du territoire. Le
SMCGS souhaite rendre accessible ces boucles à un très large public tout en valorisant
les patrimoines naturels et culturels remarquables et les sites touristiques majeurs

Article 6. Gouvernance et pilotage 
Le prestataire travaillera en étroite collaboration avec le chargé de mission mobilité du
Syndicat Mixte Cycli Grand Site, chargé du suivi du présent projet.

Des Aller/Retours permanents et réguliers devront être réalisés avec le SMCGS durant cette 
mission par la prestataire à chaque étape du projet pour partager et affiner le travail réalisé. 

Plus largement le comité du projet ACTIV (comité du relais local de proximité au 
déploiement du projet de la véloroute « Vallée de la Tré ») sera en charge du suivi du projet
et jugera de l’opportunité des propositions aux regard des objectifs de chacun mais aussi de 
la faisabilité (environnementale, technique foncière et règlementaire). 

 Le SMCGS se chargera de réunir le comité de pilotage au lancement de la mission, à mi-

parcours et pour la restitution de la mission 

Le prestataire devra donc prévoir trois réunions en comité de pilotage avec pour la restitution 

finale : 

• Une présentation orale et diaporama au comité local ACTIV’ lors du COPIL prévu
à cet effet

• Les fiches récapitulatives remises sous format Word

• La cartographie générale du réseau imprimée pour les réunions

* piste DFCI : piste de défense de la forêt contre les incendies.
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DOCUMENT 2 
bonpote.com - 30 août 2021 

Non, le passage à 30 km/h en ville n’augmente 
pas la pollution ! 

Alors que la quasi-totalité des rues parisiennes va passer à une vitesse limitée à 30 km/h à partir de lundi, le 
sujet de l’intérêt de la “ville 30” sur le plan de la pollution est revenu sur le devant de la scène politique et 
médiatique. 

De nombreux médias (Le Point, Turbo, Auto Plus, France Bleu…) ont prophétisé que cela entraînerait une 
hausse de la pollution émise par les véhicules en circulation. A l’appui, une étude publiée mi-août par le 
Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement) 
mettant à jour des courbes d’émissions de polluants en fonction de la vitesse moyenne des véhicules routiers. 

Or, la plupart des blogueurs et journalistes s’étant ainsi inquiétés pour nos poumons ont en réalité fait 
plusieurs erreurs sur l’interprétation de ces courbes et ont contribué à propager une information erronée. 

Au-delà de ce buzz qui aura duré quelques jours (mais qui laissera malheureusement des traces dans 
l’opinion publique), tâchons d’éclaircir ce sujet complexe à partir des études scientifiques disponibles. 
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Différencier vitesse limite, vitesse instantanée et vitesse moyenne 

Tout d’abord, attardons-nous sur l’origine de la controverse et sur ce que dit la publication du Cerema. Elle 
présente pour différents véhicules routiers les émissions de CO2 et de polluants en fonction de la vitesse. 
On y retrouve pour les véhicules particuliers le type de courbes en « U » visible ci-dessous. C’est une 
caractéristique bien connue pour les véhicules thermiques dont le rendement optimal est calibré pour se 
situer autour de 70 km/h, avec donc des efficacités dégradées pour les faibles vitesses.  

Émissions de CO2e (à gauche) et de particules fines (à droite) d’une voiture selon la vitesse moyenne (Cerema) 

Il est précisé clairement dans l’étude qu’il s’agit de vitesses moyennes, notamment page 18 : “la vitesse du 
véhicule s’entend au sens d’une vitesse « moyenne » (et non instantanée) représentative de la circulation 
réelle, selon les cycles de conduite automobile appliqués pour déduire les facteurs d’émission”. 

Ces courbes ne permettent donc pas de dire « on pollue XX% de plus à 30 qu’à 50 km/h ». De plus, une 
même vitesse moyenne peut être obtenue à partir de parcours et de vitesses instantanées très différentes 
(par exemple conduire sur une autoroute congestionnée aboutit à une vitesse moyenne plutôt faible). 

Aussi le CEREMA a lui même précisé dans une note de 2 pages que ces chiffres ne permettent aucunement 
de comparer les émissions des véhicules dans des villes où les vitesses maximales sont de 30 ou 50 km/h. 
Il est également précisé dans cette note que “le premier facteur influençant les émissions n’est pas la vitesse 
mais l’accélération”, et que “l’enjeu [en milieu urbain] est de limiter l’intensité de ces phases d’accélération 
(limitation des vitesses autorisées) et d’apaiser la conduite ; mieux canaliser le transit vers certains axes lors 
de la réorganisation de plans de circulation pour la mise en place de zones 30 y contribue notamment.” 

Des résultats contrastés du passage à 30 km/h sur la pollution 

La littérature nous dit qu’il n’y a pas de réponse simple sur le sujet du passage de 50 à 30 km/h, comme le 
montre une méta-analyse de ADEME sur les “Impacts des limitations de vitesse sur la qualité de l’air, le 
climat, l’énergie et le bruit”. Ainsi, certaines études concluent à une hausse des émissions des véhicules, 
d’autres à une baisse. 

On pouvait s’attendre à ce type de conclusion, même en raisonnant sur les vitesses moyennes et les courbes 
du Cerema. En effet, le passage à 30 km/h a un double effet de limitation des vitesses mais aussi 
d’élimination de phases d’accélération-décélération inutiles qui peuvent permettre de fluidifier le trafic. Ainsi 
réduire la vitesse maximale autorisée n’entraîne pas nécessairement une diminution de la vitesse moyenne 
de circulation. 
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Ces premiers résultats sur l’évolution des émissions ne concernent que l’impact direct sur les émissions en 
sortie d’échappement des voitures, c’est-à-dire sur l’efficacité énergétique des véhicules. C’est ce que font 
la majorité des études sur l’impact des variations de vitesse, et notamment celles présentes dans la revue 
de littérature de l’ADEME sur le passage à 30 km/h. 

Sauf que parmi les 5 leviers de la transition énergétique des transports, diminuer la vitesse des voitures a 
également deux effets indirects positifs : sur la modération de la demande et sur le report modal. 

Les 5 leviers de la transition énergétique des transports (Bigo, 2020) 

L’impact indirect le plus intéressant dans le cas du passage à 30 km/h est le report modal qu’il permet : 
baisser la vitesse des véhicules motorisés en ville est en effet un incontournable pour engager un 
rééquilibrage des mobilités et favoriser notamment la marche et le vélo. 

Réduire la vitesse favorise la marche et le vélo 

L’impact des baisses de vitesse sur le report modal peut être au moins de deux natures. 

En rendant la voiture moins attractive avec une vitesse maximale plus faible, cela encourage à utiliser les 
autres moyens de déplacement.  

Mais surtout, dans le cas du 30 km/h, c’est le rôle de sécurisation des mobilités actives (marche, vélo, etc.) 
qui permet de favoriser le report modal, et ainsi diminuer les volumes de trafic automobile et les émissions 
associées. 

Cet effet a pu être mesuré dans plusieurs villes ayant passé leurs rues à 30 km/h. Par exemple à Grenoble, 
toujours selon le Cerema, le trafic de véhicules légers a diminué de 9% entre 2016 et 2018 après le passage 
au 30 km/h. 

Cependant, il est difficile d’isoler le seul effet du 30 km/h sur ce chiffre par rapport à d’autres facteurs ayant 
pu avoir une influence. La modération des vitesses mesure est en effet généralement mise en place  au sein 
d’un ensemble de mesures favorisant les modes alternatifs (transports en commun, marche, vélo…) et qui 
peuvent chacune impacter le trafic automobile. 

Par exemple, dans Paris, la vitesse moyenne des voitures a déjà diminué de 40 % entre 1992 et 2019, 
passant de 20,9 à 12,3 km/h, pendant que la circulation automobile était divisée par 2. Ces deux variables – 
vitesse et volume de trafic – vont probablement continuer à diminuer et il sera difficile d’y isoler la part liée 
au 30 km/h. De même, la hausse de la pratique du vélo va se poursuivre, fruit de nombreuses évolutions 
structurelles et des politiques publiques locales. 
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Les autres effets positifs du passage à 30 km/h 

Si le thème de la pollution retient l’attention de cet article, il ne faut pas oublier que cette mesure est avant 
tout mise en place pour d’autres raisons. 

En premier lieu la mesure répond à un enjeu de sécurité, puisque le risque pour un piéton d’être tué par une 
voiture est divisé par 5 dans une collision à 30 km/h par rapport à 50 km/h. 

Ensuite la réduction de la vitesse permet de réduire le bruit jusqu’à 3 dB selon l’étude précitée de l’ADEME. 

Enfin, la réduction de la vitesse permet un meilleur partage de l’espace public : en permettant une meilleure 
cohabitation des piétons, cyclistes et automobilistes, mais également parce qu’une circulation à 30 plutôt que 
50 km/h nécessite de 20 à 50 cm de largeur de voirie en moins. On pourra trouver à cet espace public toutes 
sortes d’utilisations socialement plus utiles que d’accélérer la vitesse de circulation : libérer de la place pour 
les trottoirs ou les pistes cyclables, pour de la végétation, des terrasses de bars, cafés ou restaurants, etc. 

Une mesure soutenue par la majorité de la population 

En 2020, deux sondages indiquaient que les français soutenaient largement cette mesure :  68 % des 
Français se disaient favorables à la “limitation de la vitesse maximale autorisée dans les centres-
villes”(contre 28 % défavorables, 4 % ne se prononçaient pas), et 58 % approuvaient dans un 2ème sondage 
les mesures de “limitation à 30 km/h en ville” qui ont pu être mises en place à la suite du confinement de 
début 2020 (31 % contre, 11 % sans opinion). 

A noter que pour obtenir de tels pourcentages, la mesure est même plébiscitée au sein des automobilistes, 
au moins la moitié d’entre eux y étant favorables (puisque 84 % des ménages sont motorisés). 

Enfin, si le passage à 30 km/h en milieu urbain gagne de l’importance en France, cela dépend pour le moment 
de la volonté de chaque commune et le rythme de déploiement reste limité. De son côté, l’Espagne est allée 
beaucoup plus loin, avec une limitation à 30 km/h généralisée à tout le pays, depuis le 11 mai 2021. Cette 
nouvelle norme concerne toutes les “zones urbaines” (y compris dans des petites communes) et toutes les 
voies de circulation hormis les routes à 2×2 voies ou plus. Les autorités espagnoles estiment que 60 à 70% 
des rues du pays sont désormais limitées à 30 km/h. Une généralisation qui s’est faite sans heurts, sans 
tension particulière, et sans fake news relayées par les médias sur une soi-disant hausse de la pollution en 
ville… 

Auteurs : 

Aurélien Bigo, chercheur sur la transition énergétique des transports (pour aller plus loin sur le sujet de la 
vitesse des mobilités et le lien avec les distances parcourues et émissions de CO2, consulter les pages 
142 à 214 de sa thèse) 

Mathieu Chassignet, ingénieur en mobilité durable et auteur du blog Pour une mobilité durable et solidaire 
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Préambule

Le Cerema, centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement, 

est un établissement public sous tutelle du ministère de la transition écologique et solidaire, chargé 

des transports. li travaille depuis le milieu des années 2000 sur le champ du transport ferroviaire, et 

s'intéresse en particulier à la question du transport ferroviaire de proximité et des « petites lignes », 

sous l'angle du fret comme des voyageurs. 

La question ayant pris de l'ampleur ces toutes dernières années, le Cerema travaille actuellement avec 

SNCF Réseau dans le cadre d'une convention de partenariat sur l'avenir des lignes de desserte fine 

de territoire d'une part, et avec l'IFSTTAR pour l,e compte de la Région Normandie dans le cadre 
d'une convention de recherche et développement re·lative aux lignes régionales normandes, d'autre part. 

Ces deux conventions et les travaux réalisés précéidemment forment la base de l'analyse développée 

ci-après.

Portion de voie rénovée de la ligne métrique du Blanc-Arge,rit, en Sologne. La ligne a été rénovée à moindre coût grâce 

à une réflexion en amont portée en particulier par la direction de la Compagnie du Blanc-Argent sur /'optimisation des travaux. 

Mais Je coût est aussi limité par la voie unique et non do,uble, l'absence de caténaires, la légèreté des circulations 

(absence de fret), des arrêts à la demande à l'entretien très limité et une signalisation extrêmement simplifiée: 

les circulations sont entièrement gérées à la gare centrale de Romorantin avec une exploitation en navette de chaque côté 

(Source: B. Meignien, Cerema, 2015) 

DOCUMENT 4 
Cerema - 2021

Quel avenir pour les petites lignes ?
- Potentiel, technique, gouvernance
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Quel avenir pour les petites lignes ? - Potentiel, technique, gouvema1nce

1. Un constat partagé, une réaction enclenchée

Jusqu'en 2018, le constat suivant pouvait être dressé sur les petites lignes, qu'on ne nommait pas encore 

« lignes de desserte fine du territoire » : malgré les investissements consentis notamment par les Régions 
pour sauver le patrimoine ferroviaire, le réseau non rénové se délabre encore et les coûts augmentent 

tandis que l'attractivité diminue. En conséquence, il est tentant de supprimer des trains de voyageurs 
pour tenter d'alléger la facture . Or, les coûts étant essentiellement fixes, donc indépendants du trafic, 

les dépenses se maintiennent tandis que les voyageurs fuient. Et ce cercle vicieux n'est pas neuf, quoique 
peu évoqué avant les années 2000. 

La chute du trafic fret (lourd et très agressif pour les voies) sur nombre de lignes régionales leur a donné 

un sursis de quelques années en allégeant la sollicitation d' infrastructures obsolètes, mais en diminuant 
leur intérêt stratégique - et en contribuant à générer d'autres problèmes liés au shuntage des circuits 

de voie. 

Cela dans une situation sans issue où les Régions veulent à tout prix sauver un patrimoine auquel ses 
partenaires, déjà bien occupés par les problèmes du réseau structurant, ne s' intéressent que peu. 

Cela n'appartient pas encore au passé, mais la vision change. Les budgets de renouvellement ont 
augmenté au pied du mur, alors qu'il est devenu dair après le rapport L'avenir du transport ferroviaire 

(Spinetta, 2018) que le réseau régional était entièrement menacé et pas simplement une ligne ici où là. 
Par ailleurs, la classification de maintenance dite« UIC » n'est plus l'étalon aveugle qui décide de l'avenir 

des lignes. Mais surtout, de la matière grise se remet à table autour de l'idée que chaque cas est unique 

et en considérant d'abord les besoins du territoire. 

Il reste cependant du chemin à parcourir. 

TER sur la ligne des Horlogers (Besançon - Le Locle). Comme beaucoup d'autres, cette ligne pâtit d'une offre très faible hors 

pointe. Une ligne comparable en Allemagne reçoit au minimum un voire deux trains par heure et par sens, toute la journée 

(Source: B. Meignien, 2015) 
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4.3. Une autorité organisatrice loc:ale 

L'isolement des exploitants dits « économiques » a été mis en évidence sur plusieurs lignes étudiées, 

ceux-ci n'étant en contact qu'avec la SNCF pour laquelle elle agit en sous-traitance via divers contrats. 

Du côté des Régions, il n'existe pas non plus une coninaissance fine de chaque ligne. 

L'exemple de Rhônexpress tend à montrer que les collectivités locales, tout aussi intéressées par 

leur territoire que la Région, pourraient interveniir plus fortement, y compris financièrement, dans 

la mobilité ferroviaire locale. Ainsi la ligne entire l'aéroport Lyon Saint-Exupéry et la gare Lyon 

Part-Dieu a été concédée par le Département, qui était propriétaire de l'emprise des ex-chemins de fer 

de l'est lyonnais, à la société Rhônexpress. La mission d'autorité organisatrice a été transférée au Syndicat 

des transports pour le Rhône et l'agglomération ly,onnaise (Sytral) suite à la création de la Métropole 

de Lyon. C'est donc le Sytral qui est ici l'autorité publique, et qui réunit des financements et des membres 

de la Métropole de Lyon (majoritaire) et du conseil général du Rhône. 

De nombreuses lignes, notamment périurbaines mais aussi rurales, ne faisant pas partie du réseau 

TER structurant, pourraient intéresser aussi bien les Métropoles que les Départements ou encore 

les communautés urbaines desservies, tout en restant dans le giron de l'autorité organisatrice régionale. 

Par ailleurs, certaines lignes desservent deux Régions différentes, et elles sont parfois délaissées faute 

de chef de file identifié. Les Régions Auvergne - Rhône-Alpes et PACA ont ainsi autant d'intérêt au devenir 

de Grenoble-Veynes que la Métropole de Grenoble dans son aire d' influence, de Grenoble à Vif, ou que 

les communautés de communes plus rurales du coeur de ligne. 

Les syndicats mixtes sont un outil pertinent pour rassembler ces différents acteurs publics, et ils sont 
déjà largement utilisés dans le monde du transport - scolaire routier et urbain tous modes, mais aussi 

ferroviaire touristique. L'intérêt des syndicats mixtes étant de pouvoir rassembler tout type d'acteurs 

publics, sans limite ni obligation. Loin d'être une simple couche supplémentaire au fameux mille-feuilles 

administratif, ceux-ci permettent d'assurer la cohéirence de nombreuses politiques publiques locales, 

en croisant les points de vue et les participations financières. Ils forment aussi un terrain propice à la prise 

en compte du transport ferroviaire dans un projet territorial plus large. 

Cela faciliterait de plus l'intégration tarifaire avec les: transports urbains, qui ne doit toutefois pas mettre 

en cause l'intégration tarifaire au niveau régional. 

Mobilité ferroviaire locale à Cuba {Source: B. Meignien, 2013) 

(...)
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Quel avenir pour les petites lignes ? - Potentiel, technique, gouvema1nce

Conclusion 

Il n'est jamais simple de comparer les lignes entre ellE�s, tant chaque cas est unique et appelle une solution 

adaptée. L'analyse de certaines lignes françaises et étrangères met toutefois certaines constantes en évidence : 

• les lignes de desserte fine souffrent plus souvent d'un déficit d'offre que de demande ; optimiser

l'usage des moyens de production permet de capter cette demande tout en utilisant efficacement

les fonds publics, afin de minimiser la dépense en ◄Uvoy.km ;

• cette optimisation passe par deux leviers : une mi:!illeure rotation des actifs afin « d'écraser les coûts

fixes » et rendre la desserte attractive , et une baisse des coûts unitaires;

• un système frugal pour baisser les coûts peut être envisagé avec les équipements existants : matériels

«mi-lourds» de type X73500, infrastructure légère ,et signalisation simple. Ce dès lors que les partenaires

se sont mis d'accord sur l'usage et la performance attendus de la ligne;

• cela n'élude pas le besoin de travaux de régénération conséquents sur une bonne partie des lignes

de desserte fine du territoire;

• à cette occasion, le programme de travaux doit être questionné afin de ne pas simplement repro

duire à l'identique la situation avant dégradation, parfois insatisfaisante, mais au contraire pour adapter

au mieux l'offre à la demande potentielle, avec connme pivot la fréqyence de desserte souhaitée;

• il n'est pas nécessairement pertinent de viser des modernisations intégrales, les travaux devant être

évalués selon le rapport entre le coût d'investissement et le coût d'exploitation, sur la voie, les gares,

les équipements d'exploitation, etc. (cf encadré), ainsi que le gain potentiel en matière de capacité,

de performance et in fine d'attractivité du service.

• au-delà, une spécialisation plus forte peut enco1re réduire le coût de possession du système, mais

cela implique d'assumer des choix fonctionnels assez structurants et notamment un changement

de réglementation sécuritaire qui conduit à une certaine indépendance vis-à-vis du reste du réseau ferré.

• les lignes de desserte fine du territoire constituent enfin un laboratoire potentiel sur l'évolution

des métiers ferroviaires et une gouvernance plus locale, avec l'introduction d'une dose de polyvalence

dans les missions et une plus forte adhérence avec la population et la vie économique locale,

au travers de projets de territoires incluant notamment un schéma de desserte à long-terme et des gares

« multi-services ».

L'analyse des lignes, au cas par cas, débouche sur une alternative claire : fermer la ligne, ou l'utiliser au 

maximum de ses capacités, avec un système optimisé et en bon état. 

Les solutions intermédiaires souvent observées, si elles ont le mérite de sauvegarder un patrimoine, 

conduisent à transporter peu de voyageurs pour U1n coût élevé, voire très élevé. Il faut donc évaluer 

le coût d'investissement et d'exploitation pour aboufü à la fréquence/cadence voulue - 2 h, 1 h, ½ h, ¼ h

en fonction du nombre de voyageurs attendus. 

Il paraît utile de rappeler quelques chiffres essentiels; : 

• les coûts fixes représentent plus de 95 % du coût d'infra, et l'essentiel du coût d'exploitation;

• une voie en bon état et frugale peut être entretenue de façon nominale à un coût proche de 10 000 euros

par km et par an ;

• un coût-cible de 10 euros par train.km peut êitre visé, hors renouvellement du matériel roulant

et de l'infrastructure, avec des rames qui tournenit à intervalles réguliers toute la journée - et roulent

ainsi 8 à 12 heures par jour, contre moins de 4 h ein moyenne sur le TER actuel - sur un système opti

misé pour cette fréquence. Avec des trains légers et une optimisation de la vitesse commerciale pour

maximiser les rotations, le coût peut être encore moindre.
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DOCUMENT 5
Convention Plan de Mobilité Employeur entre la Ville de Clermont-

Ferrand et le Syndicat Mixte des Transports en Commun de 
l'Agglomération Clermontoise (extrait)

Ville de Clermont-Ferrand - 2022

(...)
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La réussite du PDME est liée, selon une logique systémique, à la réalisation de l'ensemble des 
actions.

(...)
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